
MARTIAL Kalako Mahou-tin, Béninois, la trentaine,réfléchira certainement àdeux fois, avant de rééditerson exploit maladroit, quilui vaut son incarcération àla prison centrale de Libre-ville. En effet, alors que lesgendarmes de la brigade-centre de Kango étaient enpleine intervention, il nes'est pas gêné d'entraver lebon déroulement de l'ac-tion des Officiers de policejudiciaire (OPJ). D'où sonarrestation le 1er novem-bre dernier.Outrage à un agent dansl'exercice de ses fonctions.C'est le délit retenu par lejuge d'instruction, pourplacer, le jeune Béninois,en détention à la maisond'arrêt de Gros-Bouquet. Les faits tels que rapportéspar une source policièreproche du dossier se sont

déroulés au carrefour deKango, le chef-lieu du dé-partement du Komo. Infor-més du déroulement d'unebagarre entre deux jeunesgens, les agents rendentsur les lieux pour le constatd'usage. Et, si cela s'avèrenécessaire, embarquer lesmis en cause pour les né-cessités d'enquête. D'au-tant que ces dernierscommençaient véritable-ment à troubler l'ordre pu-blic. Mais, contre toute attente,les Officiers de police judi-ciaire vont faire face à unerésistance farouche de lapart de Martial Kalako Ma-houtin. En effet, ce dernierfait clairement savoir auxagents qu'il est hors dequestion que les deux ba-garreurs – avec lesquels iln'a curieusement aucunlien –, les suivent au postede gendarmerie. Face à cequi s'apparente à un ou-trage à agents dans l'exer-cice de leurs fonctions, ledirecteur des enquêtes dela brigade de gendarmerie

de Kango-centre ordonneimmédiatement l'arresta-tion du suspect pour qu'ilsoit auditionné sur ses vé-ritables motivations.
SOUS MANDAT DE
DÉPÔT• Une fois dans leslocaux de la brigade, Ka-lako Mahoutin manifestebruyamment son mécon-tentement. Sans pour au-tant justifier son écart deconduite. Pour calmer sesardeurs, le directeur desinvestigations décide de leplacer en cellule. Informéde cette décision, le tru-blion s'avance vers l'agenten tenue chargé d'exécuterl'ordre du chef. Puis il lesaisit au collet, et le mo-leste devant ses collègues.

Il n'en faut pas plus au pa-tron de l'unité pour passerà la vitesse supérieure.Aussi, l'agresseur est-ilaussitôt neutralisé. Avantd'être jeté dans une cellule,à partir de laquelle il a étéd'ailleurs auditionné. Deux jours plus tard, c'est-à-dire vendredi dernier,Martial Kalako Mahoutinest déféré devant le procu-reur de la République prèsle tribunal de première ins-tance de Libreville. Le chefdu parquet transmet aussi-tôt le dossier à un juged'instruction qui délivre,immédiatement, un man-dat de dépôt à l'encontredu mis en cause.

Il moleste un gendarme en tenue au poste
Outrage à agent à Kango
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Martial Kalako Mahoutin réfléchit sur son sort 
à la prison centrale.
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Un ancien garde du corps
de Mariah Carey accuse la
chanteuse de harcèlement
sexuel et d'humiliation. Il re-
proche également à la star
américaine des impayés à
hauteur de 220 000 dollars
(190 000 euros).

SELON le site people TMZ,le patron de l'entreprise desécurité personnelle queMariah Carey a employéentre juin 2015 et mai2017, Michael Anello, me-nacerait de poursuivre lachanteuse pour des faits deharcèlement sexuel etd'humiliation.L'ancien garde du corps ac-cuse ainsi Mariah Carey delui avoir fait des avancesrépétées et, lors d'un dé-placement au Mexique, delui avoir demandé de mon-ter une valise dans sachambre où elle l'aurait ac-

cueilli en tenue suggestive.L'artiste aurait égalementdemandé à "être entourée
d'hommes noirs, mais pas
de Blancs".
NAZISME ET KKK• Lesgriefs ne s'arrêtent pas là,puisque Michael Anello ditavoir été humilié par lastar. Celle qui a vendu plusde 200 millions d'albumsdans le monde l'aurait ré-gulièrement comparé à unnazi, à un membre du KuKlux Klan ou à un supré-matiste blanc. En outre, lechef d'entreprise reprocheà l'artiste des impayés àhauteur de 220 000 dollars(190 000 euros), soit envi-ron 124 640 000 francsCFA.Les représentants de l'ar-tiste seraient tombés d'ac-cord avec l'avocat deMichael Anello pour réglercertains points à l'amiable,mais précisent néanmoins"ne pas avoir d'informa-
tions sur l'accusation de
harcèlement sexuel".

Son ancien garde
du corps l'accuse
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La star américaine Mariah Carey accusée de harcè-
lement sexuel par un ancien garde du corps.
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